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LA CRISE ECONOMIQUE 
AYANT LA CONFÉRENCE I DE GRANDS TRAVAUX 

DE LENS. DES MINEURS 

DES TROIS BASSINS 
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Le Comité régional réuni 
hier, à Douai, a protesté 
contre la dénonciation de 
la convention des salaires 

Le Comité de la Fédération régionale 
des Syndicats des mineurs d'Anzin, du 
Nord et du Pas-de-Calais a tenu, nier 
samedi, a la Bourse du Travail, à Douai, 
la réunion qu'il avait annoncée. 

L'assemblée, qui s'ouvrit a 9 h. 30. «tait 
présidée par M. Macs, deputé-maire de 
Lens, président de la Fédération ; une 
trentaine de délégués étaient présents, 
parmi lesquels MM Mailly. secrétaire 
général du Syndicat du Pas-de-Calais ; 
Legay. président du Syndicat du Nord ; 
Rossy. secrétaire général du Syndicat 
d'Anzin ; FUment, secrétaire général 
du Syndicat du Nord MM. Cadot, sena-
teur-malre de Bruay, et Goniaux, dé
puté de Douai, étalent également pré
sents. 

Cette réunion avait pour objet de pré
parer la conférence d'Information qui 
au-a lieu aujourd'hui dimanche à Lena. 
Cette conférence avait été tout d'abord 
envisagée pour examiner la situation 
difficile faite aux mineurs par le chô
mage, mais la lettre de la Chambre des 
Houillères qui dénonce la convention 
établie le 30 mars dernier, complique 
encore le problème, si bien que la confé
rence de Len» s'occupera non seulement 
du chômage, mais aussi des salaires mis 
en jeu par la convention dénoncée. 

La réunion de Douai n'avait donc 
qu'un caractère préliminaire. Interrom
pue à midi, elle reprit à 14 h. lusqu'à 
16 h. 30 

L'assemblée discuta ces questions 
après avoir entendu M. Mae* faire l'ex
pose de l'entrevue ministérielle de jeudi 

En fin de séance le comité déclara : 
« que les mineurs ont payé un assez 
lourd tribut à la crise et qu'il faut à 
tout prix que les Compagnie-, minières 
fassent abstraction de leur égoisme par
ticulier -ians les heures graves que tra
verse le monde entier Des explications 
seront données aujourd'hui à LENS aux 
délégué* des trois bassins qui auront a 
indiquer à leurs militants la position à 
prendre devant les événements à venir o 

LLs MINEURS UNITAIRES 

VONT TENIR UN CONGRES 

EUROPÉEN EN MARS 

UNE ASSEMBLÉE GENERALE 
A LIEU AUJOLRDHUI A LENS 

Hiei les membres du bureau élargi 
de la Fédération unitaire du sous-sol se 
sont réunis â Lena, sous la présidence 
de M. VTantelrt, délégué mineur à la 
fosse Agache des Mines d'Anzin. 

L'objet de cette réunion portait sur 
un examen de la situation internationale 
de l'industrie minière. 

Les délégués soulignèrent principale
ment « l'Impossibilité du patronat mi
nier d'aboutir à une entente interna
tionale et de se sortir du marasme qui 
atteint le capitalisme à travers le mon
de, en raison du déséquilibre et de l'a
narchie, dans la production, des rivalités 
entre capitalistes des divers pays, de la 
guerre économique entre eux pour l'é
coulement de leur production, de la lutte 
des prix des charbons sur le terrain de 
la concurrence, de la bataille des tarifs 
douaniers >. 

Les membres du bureau unitaire s'af
firmèrent partisans d'une rencontre des 
mineurs de France avec ceux des autres 
pays en vue de « déterminer leurs 
moyens d'action et de solidarité inter
nationale, dans la lutte contre ' l'offen
sive du patronat minier ». 

Ils approuvèrent la décision du comité 
International des mineurs dont le siège 
est a Berlin, de convoquer un congrès 
européen des mineurs dans le courant 
du mois de mars. 

Les délégués discutèrent en outre de 
l'évolution des pourparlers avec M. La 
rai. président du Conseil et « constatè
rent que ces pourparlers avaient seule
ment eu trait au problème du contin
gentement et non à la question de la dé
nonciation de la convemion des salaires 
par le comité des houillères du Nord et 
du Pas-de-Calais ». 

Les membres du bureau fédéral ap
prouvèrent également la décision du 
Syndicat Onitaire des Mineurs de faire 
remettre une lettre ouverte aux délégués 
qui participeront à la conférence d'In
formation des syndicats confédérés se 
tenant aujourd'hui, a 10 h. à la maison 
syndicale de Liens. 

Il fut enfin rappelé que tous les mili
tants des sections syndicales unitaire» 
d'Anzin. du Nord et du Pas-de-Calais. 
tiennent une grande assemblée aujour
d'hui, à » heures, salle de lAlhambra, 
à Lena. 

M) COMltE EXÉCUTIF 
Dr L'INTERNATIONALE 

DES MINEURS 

UNE RESOLUTION DE PROTESTATION 
CONTRE L'AJOURNEMENT 

DE LA DISCUSSION 
DE LA CONVENTION SUR LA DUREE 

• U TRAVAIL 
Le Comité exècutil de l'internatio

nale Syndicale des Mineurs a voté 
hier à Cenèvc. une résolution dan* 
laquelle • il constate avec ind-gnation 

Sue i conférence des représentant? 
e- pay« producteurs de charbon, réu

nie pour discuter la possibilité de la 
ratification de la convention concer 
nar,' la durée du travail dans les Ml 
nés de charbon, n'a pas abouti a de» 
conclusions satisfaisantes et a ajourné 
la discnsslon lusqu'au mois d'avril 
prochain ». 

« Le Comité exécutif proteste de toute 
6a force contre l'argument dit écono 
mique invoqué en l'occnrence par cer 
lains gouvernements II adresse un ri 
brant appel aux organisations natio
nales affiliées, et les engage à étudier 
et a arrêter les mesures susceptible» 
de forcer les gouvernements détail 
lents a abandonner leur attitude re
grettable ». 

(UT* la tvlts ta «uxUns MaW 

VONT FAIRE OCCUPER 

DES CHOMEURS DU NORD 
• • » « • • • • • • • • • • • • , • « » 

La Commission départe
mentale réunie hier à Lille, 
à la Préfecture, en a dressé 
l'imposante liste définitive 

• • • • • t M I I I I M 

Un grande reunion a été tenue sa
medi, a la Préfecture du Nord, par la 
Commission Départementale du Conseil 
General, en présence de MM. siori-r 
Langeron. préfet du Nord et Mahieu. 
président du Conseil Général 

On y examina notamment dans quel
les proportions le Département du Nord 
sera bénéficiaire du programme d'outil
lage national et on dressa la liste défi
nitive des grands travaux à entre
prendre. 

On y fixa également la participation 
financière du Département aux fonds 
publics de chômage. 

A l'issue de cette réunion, qui dura 
une partie de l'après-midi et à laquelle 
la Presse n'était pas admise, les commu
niqués suivants nous ont été transmis 

La liste définitive 
des grands travaux 

« La Commission départementale a 
ienu aujourd'hui, sous la présidente 1e 
M. Demolon, sa deuxième séance relative 
au plan d'équipement national et à lap-
plication des décrets du 31 décembre der
nier concernant les secours de chômage 

» M. Mahieu, président du Conseil Gé
néral assistait à la séance, ainsi que 
M. Langeron, préfet du Nord et les chefs 
de services départementaux Intéressés. 

» M. Langeron a donné connaissance 
des projets et demandes de subventions 
qu'il avait adressés au Gouvernement 
en vue de faire participer dans la plus 
large mesure possible le département du 
Nord au programme d'outillage national 

» A la suite de la délibération qui a 
eu lieu, la liste définitive de ces projets 
a été arrêtée. Ils concernent les catégo
ries suivantes : 

Ministère de l'Intérieur. — i» Che
mins de grande communication et che
mins vicinaux ordinaires ; 2» Egouts. 
cimetières, projets subventionnés sur le 
produit de» Jeux ; 3° Matériel d'incendie. 

Ministère de l'Instruction Publique. — 
1° Constructions scolaires de l'Enseigne
ment primaire ; 2" Institut de médecine 
légale de stomatologie. Agrandissement 
des facultés et laboratoires ; 3° Achève
ment des bâtiments de la Cité universi-
atlre : 4» Institut Industriel ; 6» Ter
rains de Jeux, stands, piscines. 

Ministère de U Santé Publique. — 1» 
Constructions hospitalières ; a» Lutte 
contre la tuberculose, le cancer et autres 
fléaux sociaux. 

Ministère de l'Agriculture — l» Adduc
tion d'eau potable : 2° Electrification 
des campagnes ; 3° Ecole de Wagnon-
vule ; 4» Institut Agricole. 

Ministère des Travaux publics. — 1° 
Réfection des routes nationales et des 
pistes cyclables ; 3» Réparation de 
ponts ; 3" Passages A niveau ; 4» Ports 
maritimes et ports de pèche : 5" Amélio
ration des cours d'eaux et travaux de 
défense contre les inondations. 

Ministère de l'Air. — Ports aériens de 
Lille. Dunkerque. Valenclenne» et Douai. 

La participation financière 
du département pour 

les secours aux chômeurs 
« Le taux de la subvention de l'Etat 

aux fonds publics de chômage ayant été 
modifié par le décret du 31 décembre 
1931. la participation financière du dé
partement devait nécessairement subir 
des modifications. 

» La Commission départementale a dé
cidé de fixer cette participation ainsi 
qu'il suit : 

» 1° pour les communes de plus de 
20.000 habitants : 60% de la somme res
tant à la charge de la commune après 
déduction de la subvention de l'Etat 
avec cette réserve que la part incombant 
définitivement & chaque commune ne 
pourra être Inférieure a 10 % de la dé
pense totale ; 

t 2> pour les communes de 6.000 a 
20 000 habitants : 65 % de la somme res
tant à la charge de la commune, déduc
tion faite de la subvention de l'Etat sous 
réserve que la part incombant définiti
vement a chaque commune ne pourra 
être inférieure à 8 % de la dépense 
totale : 

» 3- pour les communes de moins de 
5.000 habitants : 75 % de la somme res
tant à la charge de 1 commune, après 
déduction de la subvention de l'Etat, 
sous réserve que la part Incombant défi
nitivement à chaque commune ne pourra 
être Inférieure à 6 % de la dépense to
tale » 

DES VŒUX IMPORTANTS 
DE L'UNION DES SYNDICATS 

PROFESSIONNELS D'INGÉNIEURS 
One importante délégation de la 

section du Nord de l'Union des Syndi
cats professionnels d'ingénieurs fran
çais <U.S.I.F.>. composée de M. Congé, 
ingénieur électricien, directeur de la so
ciété du Nord-Ouest, à Béthune. vice-
président de l'Union et président du Syn
dicat des Ingénieurs électriciens ; de M 
Raimbault, Ingénieur chimiste, directeur 
d'Accus-Nord à Thumesnll. président du 
Syndicat des ingénieurs chimistes ; M. 
Regnault. directeur de la Société l'Als 
thom à Lille, vice-président de l Union 
M. Vermote, ingénieur électricien, secré
taire de l'Union, a été reçue le samedi 
9 Janvier par M. Le Préfet du Nord 

Apre» avoir présenté les voeux dé l'U 
mon. M Congé, développe les questions 
à l'ordre du jour suivantes : 

1. Demande d'homologation pat le 
Conseil de Préfecture du tarif des ho
noraires étaUi en 1979, par .e groupe
ment des lASëjileurs Conseils en vue de 
•on application aux travaux exécutes 
pour w communes, syndicats de com
munes, etc 

3. Représentation officielle des Syndi
cat» dIngénieurs dan» les Commissions 
ayant à s'occuper de l'organisation ou 
de la surveillance du travail ainsi que 
di l'enseignement technique. 

3. Représentation les Syndicats d'In
génieur» dans les organismes existants 
ou à créer pour lutter contre le enoma 
ge et hâter la solution de la crise actuel-

"L'ALLEMAGNE 

NE PEUT PLUS PAYER 

LES RÉPARATIONS " 

Cette grave déclaration 
de M. Bruning a été transmise 

officiellement à Londres 
•••••••«•«••••••«• 

Une information de la plus grande im
portance a été transmise hier, w Berlin 
a Londres : en voici le texte : 

L'ambassadeur de Grande-Bretagne 
sir Horace Kumboid, a été informé par 
le chancelier que l'Allemagne ne peut 
actuellement et ne pourra plus désor
mais continuer d'effectuer ses verse
ments à titre des réparations. Ce point 
de vue a été, depuis quelque temps, celui 
de M. Bruning, qui en avait fait part 
aux hommes d'Etat étrangers. 

Il convient toutefois d'attacher une 
signification particulière à la déclara
tion qu'il vient de faire à l'ambassade 
de Grande-Bretagne, et ce, à la veille de 
l'ouverture de la conférence de Lau
sanne 

On joue sur les mots dans les 
milieux politiques allemands 

Ajoutons que l'on déclare dans les mi
lieux politiques allemands, que le chan
celier Bruning n'a pas dit a l'ambassa
deur de Grande-Bretagne, Sir Horace 
Kumboid. que « l'Allemagne ne paierait 
plus de réparations ». On Indique que 
cette phrase, telle qu'elle a été reproduite 
par des journaux étrangers, n'a pas été 
prononcée par le chancelier. 

Celui-ci a eu avec l'ambassadeur de 
Grande-Bretagne un long entretien, au 
cours duquel il lui a répété que ht situa
tion économique de l'Allemagne la met
tait actuellement dans l'impossibilité de 
faire des paiements de réparations et 
qu'il doutait que l'Allemagne puisse ja
mais se retrouver en mesure de faire des 
paiements de réparations. 

Les déclarations du chancelier Bru
ning n'ont pas eu, précise-t-on, dans les 
milieux politiques allemands, le carac
tère absolu qu'on pourrait leur attribuer 
à la lecture des dépêches publiées s 
l'étranger. 

On ajoute que le gouvernement alle
mand prendrait d'ailleurs, à bref délai, 
position à ce sujet. 

A LAUSANNE. LES ALLEMANDS 
DEMANDERONT L'ABOLITION 
TOTALE DES REPARATIONS 

On mande de Berlin, à l't Agence 
Reuter » : 

Les ambassadeurs d'Allemagne A Lon
dres. Paris et Rome, qui avaient été 
mandés à Berlin, pour conférer avec 
M Bruning, sur le problème des répara
tions, rejoignent maintenant leur poste, 
pleinement éclairés sur l'attitude du 

L» Cnanceller BRUNING 

gouvernement allemand, A propos des 
réparations, attitude qu'ils exposeront 
aux gouvernements auprès desquels ils 
sont accrédités. 

Les vues de M. Bruning et de ses col
lègues du cabinet allemand sur les répa
rations ont déjà été exposés clairement 
aux diplomates étrangers à Berlin et 
aussi dans la presse. L'ambassadeur 
d'Angleterre, sir Horace Rumbold, lors 
de sa visite, vendredi, au chancelier 
été de nouveau mis au courant de ce 
point de vue qui est, en résumé, que 
l'Allemagne est Incapable de payer Ses 
réparations, soit maintenant, soit à 
l'avenir, si une reprise économique dans 
le monde entier ne devait s'effectuer et 
que la délégation allemande, à la confé
rence de Lausanne, devra insister pour 
l'abolition totale des réparations. 

On fait remarquer dans les milieux 
autorisés que l'argent emprunté par l'Al
lemagne et qui a. jusqu'à présent, servi 
au paiement des réparations, est devenu 
gelé et n'a pas été utilisé pour des buts 
productifs. 

LES ENTRETIENS DE M. FLANDIN 
MINISTRE DES FINANCES 

M. Pierre-Etienne Flandin, ministre 
des finances, a conféré, dans la matinée 
de samedi, avec M Prancqui, ancien mi
nistre des finances de Belgique. Le mi
nistre a conféré également avec M. Clé
ment Moret, gouverneur de la Banque de 
France. Il a reçu. à la fin de la matinée, 
sir Frédéric Leith Ross, contrôleur géné
ral de la Trésorerie britannique. 

M. P.-E. Flandin a déjeuné à l'ambas
sade britannique. 

LÉS POURPARLERS 
FINANCIERS ET ÉCONOMIQUES 

FRANCO-BRITANNIQUES 
Sir Frédéric Leith Ross, contrôleur gé

néral de la Trésorerie britannique, s'est 
longuement entretenu, au ministère des 
finances, avec MM Escallier. directeur 
Jean-Jacques Bizot. directeur adjoint du 
mouvement général des fonds et Tuess. 
attaché financier à Londres. 

Au cours de cet entretien, tes repré
sentants des Trésoreries britannique ?t 
française, ont poursuivi l'examen, com
mencé le mois dernier, des problèmes 
monétaires financier et économique qui 
Intéressent actuellement les deux pays 
et notamment la question des répara
tions 

Les pourparlers se poursuivront dans 
1? tournée de lundi. 

A Avis consultatifs demandé» aux syn 
dlcats d'Ingénieurs par les Commissions 
tfeaooéte chargées de statuer sur le» 

• ' • • i . • • • • • ^ - • , „ • i ;•— ' w ?.^>w 

demandes de secours de chômage for
mulées par des Ingénieurs. 

5. Avis consultatifs demandés aux syn
dicats d'ingénieurs par les organismes 
administratifs chargés d'assurer l'appli
cation de» loi» en vigueur concernant 
l'admission de l'emploi des ingénieurs, 
étranger» en France, 

HORRIBLE DRAME 
près de Bapaume 

A ACHIET-LE-PETIT. un entrepreneur, ancien aviateur 
:ros de la guerre, après avoir incendié son habitation, 
tua sa femme d'un coup de revolver et se suicida 

hér 

Une tragédie navrante, épouvantable 
et pitoyable à la fois s'est déroulée la 
nuit, dans le village d'Aehiet-le-Petit, 
qui garde jalousement sa couipiei 
quiétude depuis que les affres et lr 
cauchemar de la guerre l'ont délivré 

Dans la commune, maintenant totale
ment reconstruite, un drame de la folii 
un de ces drames extrêmement doulou 

vai ramener a se livrer â des opéra
tions aussi hasardeuses que délictueu
ses. Acculé, ayant reçu la visite des 
huissiers, tiraillé par ceux qui lui 
avaient fait crédit. Cabot lança des 
raites pour le moins fictives, fu I--
aux et fut l'objet de plaintes déposées 
•utre les mains du e/ocuraur ue a 

- iépublique. à Arrat. 

Cne rue des bâtiments incendiés et — «n mtdaiiMn — Jules CABOT alors qu'il 
était sergent aviateur 

reux d'après guerre, a eu pour pitoya
ble héros un brave de la grande guerre, 
un ancien aviateur, blesse affreusement 
à la tète au cours d'un combat aérien 
titulaire d'une croix de guerre sur la 
cruelle «il palmes brillaient ainsi qu'une 
étoile 

L'ex-aviateur Eugène Cabot, sergent-
mitrailleur, a tué sa femme qu'il aimait 
— c'était réciproque — après avoir 
mis le feu à un atelier de menuiserie. 

Voici- dans ses détails le pénible récit 
de cette scène tel que nous avons pu 
la reconstituer sur les Hsus : 

Une jeunesse laborieuse 
Eugène-Jules Çabot, né A. Aohiet, le 

10 décembre 1881, quitta Ses parents â 
l'âge de dix-huit ans. Enfant naturel, 
il préféra son indépendance plutôt que 
de subir le joug d'une contrainte que 
le mariage de sa mère pouvait lui mi-

"Tr̂ aTTar donc a Paris. Il commença 
ainsi à gagner sa vie comme garçon de 
café. Puis, il contracta mariage avec 
une daine Georgette Boidui, avec la
quelle il eut un garçon maintenant âge 
d'une vingtaine d'années. Le ménage 
était en désaccord et bientôt un divorce 
avait séparé les époux.. 

Cabot qui habitait Paris, 10, rue Ville-
harduin, fit la connaissance d'une de
moiselle Cécile-Eugénie Lotty, qui habi
tait dans la même rue, au numéro 16. 
Les futurs époux se rendirent à Amiens, 
et un mariage régularisa bientôt une 
fausse situation. C était la 30 août 1910 
que Cabot convola en secondes noces. 
11 avait fait son service militaire au 
31e d'infanterie et, pendant son congé, 
il avait avec succès, relevé son niveau 
intellectuel en suivant des cours par 
correspondance ; Il était devenu, en 
effet, bachelier es-lettres. Cela montra 
l'intelligence de Cabot, qui n'avait pas 
été rebuté par les difficultés. 

Un héros de l'air 
La guerre arriva. Cabot, dès le 31 

août, contracta un engagement volon
taire pour la durée de la guerre. Il 
partit dans un régiment d'infanterie. 

Fuis se sentant l'âme d'un héros de 
air, il alla A Dijon, en février 1915. 

s'engager dans l'aviation. Il s'embar
qua pour l'Orient, à Salonique, en 
Juillet de la même année, et fit partie 
de l'escadrille N» 88. 

Les étals de services militaires de 
Cabot, nous allons les résumer briève
ment dans cette citation que le général 
Pétain lui décerna, le 28 septembre 1918 
et qui était la septième : • sous-officier 
mitrailleur d'élite, engagé volontaire 
pour la durée de la guerre, a com
mencé la campagne dans l'infanterie, 
où il a donné le plus bel exemple du 
courage et du dévouement. 'Deux fols 
blessé, est passé dans l'aviation où 'I 
a montré une énergie exceptionnelle et 
le mépris le plus absolu du danger . 
blessé une troisième fois et une qua 
trième grièvement, a rejoint son esca
drille quoique incomplètement guéri. 
A abattu deux, appareils et contraint 
un troisième à atterrir. » 

Voilà l'homme qui devait, pendant la 
paix, n'être plus qu'un malheureux. 

Cabot avait reçu, au cours d'un com
bat aérien, une balle dans la tête, balle 
qu'on ne put extraire. U fut trépané et 
son état mental devait s'en ressentir 
toujours. 

Le retour au pays natal 
Il revint donc après la guerre se nxer 

dans le pays qui l'avait vu naître On 
le vit décorer de la Médaille Militaire, 
avec traitement, et la croix de chevalier 
de la Légion d'honneur devait lui être 
décernée prochainement. 

Cabot, dont l'intelligence était remar
quable, avait des facilités d'adaptation 
extraordinaires. Il devint architecte 
pour les besoins de ses compatriotes. 
Puis, il fut amené à créer, a Aohiet, 
un atelier de menuiserie, grâce au 
concoure de M. Désiré Demiautte. de 
Le Pertel, qui l'aida dans son entre
prise. Avec des dommages de guerre, 
on construisit une maison, des hangais 
et l'atelier qui devait abriter le» ma
chines Depuis 1923 ou 1924. Cabot se 
dépensa pour ses clients Les belles 
années passèrent, puis vinrent les jours 
sombres. 

Des traites fictives 
et des faux 

L'atelier de menuiserie ferma ses por
tes il y a trois ans environ. L'architecte 
ne devait pas tarder à se trouver aux 
prises avec les difficultés de l'heure. 

Et 1* crias commerciale actuelle de-

Les Jours étaient maintenant comptés 
La brigade de gendarmerie de Bapaume 
alla frapper à la porte de l'architecte 
On ne répondit point. Cependant, des 
voisins assurèrent les policiers qu'il y 
avait quelqu'un. C'était vrai, car après 
le départ de ceux-ci. Cabot sortit, 
monta dans son auto et alla à Buoquoy, 
d'où il téléphona à la gendarmerie de 
Bapaume, pour demander ce qu'il y 
avait le concernant. Il apprit donc 
qu'une enquête était ouverte. 

La maison de Cabot, qui est érigée 
rue des Ballots, était, dans le voisinage, 
considérée comme la maison du mvs-
tère car personne, jamais, n'y entrait. 

Jeudi soir, un créancier rôda autour 
de l'immeuble. Les chiens donnèrent 
de leur grosse voix. Les lampes s'étei
gnirent. 

Dans le mystère 
Que se passa-t il alors 1 Ici, nous de

vrons reconstituer le drame qui se dé
roula sans témoin, alors que dans la 
chambre à côté de celle des époux 
Cabot-l.otty, la sœur. Honorine Lotty. 
dormait profondément. 

L'immeuble de Cabot n'est pas corn 
plètement terminé. Il y a encore beau
coup de travail à exécuter pour son 
achèvement. L'intérieur est on ne peut 
plus rudimentaire. Les meubles de peu 
de valeur y sont entassés et le plus 
grand désordre règne partout. Une fem
me affolée, encore sous le coup de la 
frayeur, pleure lamentablement. C'est 
la sœur de Mme Cabot, qui ne sait rien 
qui divague plutôt et qui ne peut four
nir aucun renseignement. 

(Lire la suite en deuxième page) 

LES FUNÉRAILLES 
DE M. ANDRÉ MAGINOT 

ONT LIEU CE MATIN 

De nombreuses personnalités 
sont venues hier lui rendre 

un dernier hommage 

La dépouille de M. Maglnot a été veil 
lee toute la nuit par huit officiers, qui 
se sont relayés un par un toutes les 
demi-heures, ainsi que par les membres 
du Cabinet civil. Hier matin, dès 8 heu
res, la garde d'honneur de jour a repris 
sa faction composée de quatre officiers 
du ministère de la Guerre. 

Dès 8 h. 30. ce sont les fonctionnaires 
du ministère de la Guerre et les militai
res qui y sont affectés qui défilent dans 
le Salon Gris. A 9 heures, le public est 
admis à son tour. 

LE LONG DEFILE 
DES VISITEURS SE POURSUIT 

Toute la matinée, ce fut encore un long 
défilé de toutes les personnalités mili 
taires, politiques et civiles qui tinrent 
une dernière fois à s'incliner devant le 
corps de M. Maginot. Parmi les plus 
marquantes, il y a lieu de citer le géné
ral Gouraud, gouverneur militaire de 
Paris ; M. Albert Lebrun, président du 
Sénat ; M. Ricolfl. ancien sous-secrétaire 
d'Etat à la Guerre dans le cabinet Tar-
dieu ; André Tardieu, ministre de l'Agri
culture, rentré à Paris hier matin même, 
de nombreuses délégations d'anciens 
combattants et de victimes de la guerre 

L'E.X-ROI D'ESPAGNE EST VENU 
S'INCLINER DEVANT LE CORPS 

DE M. MAGINOT 
Enfin, à midi 30, le roi Alphonse XIIL 

accompagné de M. Quinones de Léon et 
du duc de Miranda. arrive au ministère. 
Reçu par le général Requin, entouré des 
officiers de l'état-major particulier du 
ministre, il est conduit immédiatement 
dans le salon gris et s'incline longue
ment devant le corps de M. Maginot. 

Le roi, toujours accompagné du général 
Requin, est ensuite conduit au premier 
étage pour présenter ses condoléances 
aux membres de la famille. 

En termes délicats, il dit à la mère 
de M. Maglnot, combien il avait doulou
reusement ressenti le triste événement 
qui la frappait et combien il avait été 
affecté par la disparition d'un homme 
qu'il considérait comme un ami person
nel et pour lequel il avait la plus grande 
admiration. Le roi a été ensuite recon
duit jusqu'à sa voiture par le général 
Requin. 

LE DRAPEAU DU 44* R. I. 
A COTE DU CATAFALQUE 

Au début de l'après-midi, le drapeau 
du 44e régiment d'infanterie territoriale, 
auquel appartenait le sergent Maglnot. a 
été apporté au ministère de la Guerre 
par un groupe de quatre sergents du 
24e régiment d'infanterie, accompagnés 
d'un adjudant. 

(Lire la suit* en deuxième page) 

DISSOLUTION 
du Conseil Municipal 
de Noyelles-Godault 

Le t Journal Officiel » en date do 
9 janvier a publié le décret suivant: 

Le Président de la République fran
çaise. 

Considérant que par suite des dis
sentiments qui existent au sein du 
conseil municipal de la commune ae 
Noyelles-Godault, aucune des affaires 
soumises à cette assemblée ne peu. 
aboutir et que. notamment, le budgei 
n'a pas été voté; 

Considérant que cette situation, eu 
se prolongeant, serait de nature à 
compromettre gravement les intérêts 
communaux. 

Décrète : Le conseil municipal de 
la commune de Noyejles-Godault (Pas-
de-Calais) est dissous. 

Noces d'Or, d'Argent et Épousailles 
dans une famille de Liévin 

Une imposante fête de famille fat cé
lébrée hier A Liévin et qui comprenait 
un mariage, des noce» d'or et des noces 
d'argent. 

A 11 heures, M. Lengrand, adjoint au 
maire procéda au mariage de Mlle Leone 
Stièvenard avec M. Georges Lucas 

Apre» avoir uni les jeunes époux, le 

ire à la Préfecture pour la question du 
chômage. M. Lengrand, expirma la Joie 
qu'il éprouvait à présider le jubilé d'un 
.uen&fte de vieux mineur. 

U rappela que M. Mayeux avait tra
vaillé pendant 49 ans A la mine, où 11 
était entré à l'âge de 9 ans et demi n 
cita en exemple la vie de ces braves gens 

Dernier* Hem 

LES BANDITS 
R0UBAISIENS 
traqués à Paris 

doivent être revenu 
dans le Nord 

Des amis de Bobigny, 
qui les ont hébergés, 
ont été arrêtés hier 

Nous disons d'autre part pour queB 
raisons les bandits Ovaere et Etatise. 
auteurs de l'audacieux cambriolage c 
bureau de poste de la rue de laFoss 
aux-Chénes, à Koubaii, s'étaient réf 
giés dans la région parisienne, A Bec 
gny. 

Nos informateurs parisiens nous o: 
appris cette nuit qu'en effet Bobigi 
avait bien reçu la visite des bandit 
mais que ceux-ci, traqués par la polii 
avaient encore réussi à fuir et à l 
échapper. 

D'autre part on a des raisons A crob 
qu'Ovaere et Kistlaens ont repris ] 
route du Nord et qu'ils doivent se tro' 
ver aujourd'hui dans notre région. 

La police est arrivée 
trop tard à Bobigny 

Le commissaire Bayard de la sure» 
générale accompagné de quelques ln.v 
pecteurs a poursuivi samedi ses recher 
ches aux environs de Paris et notas, 
ment dans la région de Pantin, Dranc-
et Bobigny, pour tacher de retrouver la 
trace d'Ovaere et K.stlaens. 

A Bobigny. les enquêteurs se sont rat, 
dus rue des Petits»Ponts au numéro Kt> 
chez les journaliers, le nommé Catotr-
Désiré et son amie. Marie Hantson, tous 
deux originaires du département du 
Nord et qui étaient souconnés de lr i 
héberger Effectivement le couple r-
connut qu'Ovaere et Kistlaens étaler! 
venus chez lui, mais qu'ils étalent dé}--
repartis. 

Le Journalier et son amie précisèrei.: 
que leurs hôtes étaient arrivés chez eux 
vers 4 heures du matin, qu'ils y avalai il 
passé la Journée et qu'à la tombée de b 
nuit après avoir déjeuné et dîné awc 
eux, ils étaient repartis pour une dlréi 
tion Inconnue leur laissant une somn • 
de 200 francs pour les Indemniser de lei-
dérangement. 

A la recherche 
des complicités 

Les policiers tinrent A leur dtanœ 
tions le couple en l'informant qu'il pou 
rait être poursuivi pour recel de malfe -
teuw. D'autre part, le» inspecteurs » 
la police Judiciaire ont opéré des rechei 
ches dans le 13e arrondissement o' 
Ovaere et Kistlaens ont également de 
amis. Ces recherches n'ont donné Jus 
qu'à présent aucun résultat mais 11 y a 
tout lieu de croire que les deux bandit 
ne sont pas demeurés dans la reglo 
parisienne. 

La sûreté générale recherche en outr 
le chauffeur de taxi qui conduisit le 
deux malfaiteurs. On pense d'aUleur 
que ce dernier ne tardera pas à se fair 
connaître, car n'étant soupçonné d'au 
cune complicité avec les bandits. U n'. 
pas de raison de se cacher pins long 
temps. 

Arrestation des receleurs 
D'autre part, nous avons egsJemer 

appris que sur mandat lancé par M. Tb 
baut, Juge d'Instruction au Parquet Lilli 
Désiré Catolre et son amie avaient é<; 
mis en état d'arrestation pour avr/1 
hébergé Ovaere et Kistlaens lors de Isa 
passage à Bobigny. 

La justice est persuadée que les deix 
bandits sont revenus dans le Nord a 
ils escomptent encore pouvoir se cache 
dans la région de Lille, Roubsix. Tour 
coing. 

• ne leur reste que peu de chanc. 
de pouvoir passer la frontière qui es 
sévèrement gardée. Le Parquet étan 
décidé A Inculper toute personne qui hé 
bergerait même pour une nuit O n u i 
et Kistlaens, il est probable que les ban 
dits ne trouveront plus d'aide et tom
beront bientôt dans les maille» du filai 
policier. 

L i t TROU NOCE» : On roit au owitr* '«s jeunes mariés les époux LOCAS-STEVB 
NARD. ayant à laur d m t * leurs grands parents, les époux MATErX-GAUGE. qui 
ont célébré leurs noces d'or et à Mur gauohs i A. LENGRAND adjoint an maire et 
leurs oncle et tante ALLARD-MATEUX. qui ont célébré leurs noces d'argent 

magistrat leur présenta ses meilleurs 
vœux de bonheur. 

Devant les membres de» deux ramilles 
réunis, M. l'adjoint présida une autre 
cérémonie, celle des noces d'or des époux 
Mayeux-Gange. les grands-parents de 
la mariée. 

Nous avons rerrace ces jours derniers 
toute la vie de probité et de travail de 
ce vieux ménage estimé de toute la po
pulation. 

Après avoir excisé M. Goulet, maire et 
ûonuftiller général, appelé le matin ma

tous deux orphelins, qui par leur travail 
avalent élevé et donne une bonne éduca
tion A leurs cinq enfants. 

Au corn de la vtu> de Liévin, M l'ad
joint remit des fleurs et un cadeau aux 
jubilaires. 

Puis on câbla le Champagne A leur 
honneur et au bonheur de leur» pettts-
enfants. 

Au dîner qui suivit, on fêta un troi
sième événement, le 3Se anniversaire des 
époux Allait Mayeux, oncle et tant» des 
jeune» — 

UN TERRIBLE C0MBA1 
dans notre colonie 

de Djibouti 
A la suite d'un meurtre qui avait sxs-

voqoé, entre tribus voisines, de vives . 
animosUés, une bande de SAS fuetrters, ™ 
venns d'Abyssinie, a pénétré ssxr le terri
toire de la colonie française de DJUxmti 
et a attaqué une tribu, A qui elle a tué 
134 ~ 

Vu peloton de méharistes est intervenu 
et a rtpnnssl l'assaillant, ont a ssaW de 
lourdes pertes : 6S tnés, Dombrean Mes
ses. 

UN BUCHERON &ECTR0CUTÊ 

ASEBOURG 
M. Edmond' Detoaye, X ans, bûche

ron, demeurant à AnerraHo (Beisi<rae). 
était occupé vers onze heures du ma
tin, avec un aide, à l'abattatM d'un 
aibre à proximité de la ligne électri 
que a haute tension, traversant te n*. 
meau de Sebourquiau, commune dé 
Se bourg, près de la osbine du crans 
formateur; tous deux se servaient d'un 
câble rnétaJIkrtie pour attirer l'arbre; 
soudain, le cable toucha la ligne et 
Delhaye. électrocuté tomba sans oan 
naissance; son aide Sot brûle MU 
mains. 

M. le Docteur PuMnOar. de MUain 
mandé d'urgence, ne put que consta 
ter le décès dé Delhaye: ilmiaesil 
le service de secoure de U Serra, ar
rive peu de temps après, ssaara dâ rs 
nimer le malheureux. 

Samedi, la gendarmerie de TAJAO 
ciennes s'est rendue sur le» Eeux pour 
procéder aux constatations il'isMflfl 

M. PAINLEVÉ SOUFFRANT 
M. Pani PaiBieré, venu dan» le Mtd> 

pour se reposer quelques Jours, a 4t( 
atteint d'une trachéite mu l'a retenu 

semaine. 


